
'-£ 
gourdin al l'autre ava* 1* "arda d'un v t t w 
aabre trouva dans la maison. ' . 

Laissa à doml mort, le malheureux rut dé
pouillé d'une somme de 68 francs que tes 
bandit* mystérieux trouvèrent dons un cof
fre et dans de vieux souliers. 

Durant la récit du premier événement cri
minel de la vie de brigand. Abel se frise d'un 
doi^'t insoucieux tes moustaches, et Auguste, 
plu? attentif ,1a «ourcil froncé, mordille son 
pouce. 

t°le Uarït déclare* ic^divant les juges I meurtre. La sinistre expérience acquise par 
«* le public que si mon frère tient à se char- I ce coup servira par la suite aux bandits, 
uer c'est «on affaire Vous vous souvenez I Quelques vols, sans grande importance, 
nue l o r s a u W m i t l'affaire a l'instruction, ! sont envisagé.^rapidement. Vola par Abel 
t'est contre Léon Fauvart qu'on releva les , chez la veuve Delvule à Beuvry, par Ahei 
oremiôre* accusations. ! e t Henri Fauvart chez M Charles (25 janvier 
P DÏptSTc. tamps là mon frère et Fauvart ; 1805). Cultivateur a La Gorgue. (16-17 février 
ont pu causer ù la prison de Béthune. Là- : 1905) par Abel et sa femme chez la veuve 
bas on paut comm unique- ai facilement que , Drouez, à La Gorgue (25 mars 190D) par Abe, 
céri est ho'it»ux ' I Vromant et Dehouck, chez Mme Petitprez, 

D'ailleurs* ici. pendant le dîner, on cause ! épicière, à Merville (31mars-ler avrU 1905 

de cinquante innocents de condamnes. D'ail
leurs il y en a eu qui ont été mis en prison. 
Est-ce que c'est juste I 

M. LE PRESIDENT fraillsur). — S'il » t 
eu des innocents arrêtés comme vous dites, 
Il y a assez de coupables qui npus ont échap
pés. Ça fait compensation. 

Les accusations de tentative de meurtre 
étant bien précises contre Abel et Auguste 
Pollet, on cesse l'examen de cette affaire. 

Elle est la principale de la journée, par 
son caractère de crime ,de premier essai de 

facilement aussi 
Moi, je n'accuse plos Fauvart t C'est cer

tain. Je ne dis pas que c'est mon frère. Us 
n'ont qu'à se débrouiller entre eux f » 

Ces étranges déclarations s'expliquent en 
ce sans que Abel avait nar vengeance tout 
d abord, accus* Léon Fauvart. Il cherche 
une demiare fois à laisser planer un soup
çon ^ur c« comparse qui fut toutefois l'indi
cateur de ce vol de Calonne. 

On montre un des instruments du crime. 
Un «roa at lourd gourdin. C'est Auguste Pol
let qui se disculpe de s'en être servi com
me on l'a accusé. 

« Je n'ai frappé qu'un Seul coup avec Ce 
béton. O a t tout ce que j'ai fait ! s 

Cette phrase fait bondir Abel. 
« Vous essayez de fSlre croire que c'est 

moi qui suis le pire assassin LMals c'est 
vous. Aucruate I C'est vous qui avez frap
pé M. Daroa. Moi Je reconnais avoir donné 
deux ou trois coupa avec le sabre parce que 
vous me laves dit, mais c'est vous qui vous 
•te* servi du bâton... 

La dispute se prolonge en ce sens. Abel 
soudain lance une iccusation contre son frè
re : 

« Vous avei toujours élé un lâche et un 
liit-ce que vous n'avez pas battu 

noire pauvre mère •? Lo Commissaire d'Ha-
rehrouck pourrait l'attester. De plus, vous 
vous 4'e.s toujours mal conduit nvw- vos en-
f.irits du praniiar mariage. Vous les brutali
sée*- U T aa a un qui est mort, n'est-ce pas, 
et bisn.. 

Ici un silènes se fait. 11 semble in'Abal va 
révéler quoique chose de Brave, de très gra
ve- Maie il reprend une autre Idée, il change 
«•on kefnbtanl d'accusn'ion en discussion do 
famille. 

Ange**» riposte : 
v Ces? voua qui êtes en menteur et un 

ÙHn -I-1. Vous m*avt»£ dit upit* ce crime d* 
Calnnn*. « ne t>mh«''te3 pas pour ça. n ne 
**iat p i s îwoir naur d" faire un cri-T>e. fan 
*i vu à W prVton de Looa rJ.ua d."» ciTmante 
r i ! i-V-»"* bsi POSsr ss'jasl' ''e l'amant ! s 

T.a phrase f.-.'.t sensation. Ces!, un poids 
tonrd nui tombe dans le brovbr.ha da l'ns-
»»rTb'é> et Ci-!a arrondit soudain les rides 
d'un ailsaoe qui gagne Jusqu'au fond toute 
la MAB. 

n*est VT.- pensée d'Abel nus montra °n-
Èore une i''.n» vers l"s vrais crimes, c'est 
une pensée «ml pnoove aussi troc non séjoar 
A la prison de T.oos lui a fourni fie bons en-
ac'ir'omer.fs et orTIl est sorti de la geôle pis 
eue lorar'-i'il y finit entré. 

O'K; cela serve de leçon n l'avenir. l a Ort-
»on c^t sou'.'f : t peur "e voleur le cocon dont 
il S'-r! ««^^' .n. 

Tuer pour dix francs 1 
Voici le vieux Deron qui lut la victime des 

baridùs- 11 prend place à ia barre des té-
m iln*. Racontant la scène effrayante, il mi
na po-r ainsi dire ce crime. Ce naïf cultiva
teur u des «estes tragiques qui scandent ses. de voleurs, qui se volent entr'eux, sont ad-
parolas, comme un aiti.-te dramatique, miiables ' 

il conta comment, étourdi par les coups 
de^ malandrins, il entendit l'un d'eux dire 
<i Arrêta, v n a assez '. » Ses mains de vieil
lard martèlent lalr pour compter les coups. 
11 sa dre*se. tout à coup, la gorge tendue, le 
masque plein d'effroi. C'est son récit du der
nier effort qu'il tenta pour échapper aux mi
sérables. 

« C'est le plus grand qui m'a pris a la gor
ge ! » atfinne-t-il. D'ailleurs tous les deux 
«ont sautés pour m'entortiller le cou dans en 
drap enfin pour m étranger. Heureusement 
que j'ai glissé la main entre mon cou et le 
drap, pour respirer ». 

M. Deron précise l'endroit où se trouvait 
le sabre-baïonnette, entre son lit et le mur. 
Abel prétend ne pas l'avoir trouvé là. Au-
ouste se défend de l'avoir jamais touché. « Je ; rent 
dis la franche vérité 1 » ; vimeï. 

La dispute entre Ahel et Auguste pourrait ; Pollet et de Vromant, le l i avril lauô. A t*.-
a* prolonger longuement. Ils cherchent à re- ; ventie. ce fut le chef de gare, M. Hoîfroy, 
Jeter l'un sur 1 autre la plus grosse part de qui, dans la nuit du 13 au 14. eut son cuifre-
culpabilité. | ' o r t attaqué sans succès par Atel et Vro-

ABliL dépose : « J'étai3 en train de touil- i mant, qui, la veille, avaient opéré avec plus 
lar la pièce voisine de la chambre & cou- de succès non loin de là, chez un petit culti-
cher quand mon frère m'a appelé. 11 a de- j vateur, M. Dufour. La nuit du 15 au 16. ils 
mandé au vieux s'il avait encore de l'argent. : s'en vont encore chez M. Huyghe, cultiva-
Comme le vieux répondait « Non, et ai i en i leur, à Morbecque, où ils n'enlèvent que 
avais je ne vous le' donnerai pas »,Auguste j quelques francs, 
m a passé un vieux sabra qu'il avait trouvé ** -* , x — -

Il eat à noter que Vromant et Dehouck 
sont de nouveaux complices qui entrent en 
scène. Vromant, loomme au masque de 
fauve épais ne sera pas un des moindres 
personnages du vaste roman sanglant. 

On remarque encore que dans tous ces 
vols les maifaiteuis ont fait main-basse sur 
les aliments, sur la viande surtout. Ces 
monstres, qui ont tant de ressemblance avec 
les bêtes des forêts, ont pour la viande un 
goût prononcé. Ce sont des carnassiers dans 
toute la brutalité du mot. Hélas '. lorsque la ) 
chair de boucherie ne leur suffira plus, ils 
s'attaqueront à la chair humaine... 

Le drame criminel de Merville 
Après la suspension d'audience de midi, 

on s attaqua 4 un drame criminel, le second, 
dans lequel une vieille demoiselle faillit per
dre la vie. 

La nuit du 31 mars au 1er avril 11)05, les 
frères Pollet, Vromant et Alfred Dehouck 
s'introduisirent chez Mile Appourceau, à 
Merville. Ils l'étranglèrent à deîui pour' l'em
pêcher de crier. Un instant l'idée de l'ache
ver leur vint. Surpris par le retour d un do
mestique, ils s'enfuirent en emportant envi
ron SJUO lrancs. 

Depuis, la demoiselle Appourceau est 
morte. 

On interroge les accusés. 

Faut-il la tuer ? 
AUGUSTE. — NoUi somir.es rei.trés U^ns 

la lerine et après une nulle sous un nantjnr 
nous décidâmes, au emeiui^uil a l'élus* Ue 
Mervuie soulier onze neuies. de M i l W dans 
lu maison. 

Lt'si \ roiiumt qui tenait un bûlon. 1! se 
tenait le damier UJ nous .(uatie. Abcl étant 
te premier, ce^t lui, avec Uenouck, qui em-
DO«%,nereiit Mlle Appoureeau. 

Comme la lemme h armant, en nous ren
seignant sur ia muison. nous avait prévenu 
qu'il y avait an doniesti ; n-. Vromant s'en 
alla delior;; ^o.xr faire le guet. 

UeliL'U'.'k. nous deiiminitt : « Faut-il la 
tuer ? (en pariant de la demoiselle Appour
ceau, quil serrait^. On u répondu : " Non, 
laisse-la ti an.'|Uiiie, c est une vieille; » 

M. LE PlU^SU>liNT. — Vous n'avez pas 
toujours eu pitié des vieilles gens ! 

AUGUSTE. — Pour le partage de l'argent. 
Ahel a encore carotté, connue c'étaitl s. u 
liabituUe ! 

AliiiL. — Vous n'avez Jaoneia rieri fa t 
d'autre, vous ! 

Ce dernier, interroge, explique poi:r<$i©i U 
a bondi à la gorge de la demoiselle Appour
ceau. 

• Quand on est entré, elle a fait « heu '. ». 
Alors je l'ai empoignée à la gorge. N'est-ce 
pas, c'est toujours la première chose qu'on 
lait? » 

Vromant nie avoir eu le bâton : il dit «rue 
c'est Dehouck. Il reproche à Abel d'avoir 
carotté 300 francs sur la prise. Ces reproche: 

La fille Pollet. femme Herment, tnlerro-'^e 
sur sa complicité, prétend qu'ello n'a jamais 
dit où était l'argent chez Appourerau. Elle 
le savait, ayant été payer des fermages à la 
demoiseilc. " 

• Si, si. oonfirme ce Trère modèle, cet ex
cellent Ahel. elle m'a même dit que c'était 
dans un petit buffet. F.t cétait bien la. » 

La femme Ahel Pollet nie nu=si selon le 
système des femmes de la bande, avoir re
celé de l'arsent. 

Vromant reconnaît les aocnisaClnns. On 
passe à d'autres affaires, des vols divers. 

Passe temps de bandits 
Pour passer le temps, les bandits s'alfairè-

à de menus vols. Un journalier de 13a-
M. Grenwels, reçut la visite d'Abel 

près du lit et il m'a dit de cogner sur le 
Vieux. 

Alors J'ai pris le sabre par la lame et j'ai 
tapé. 

U. LE PRESIDENT.— Combien de coups T 
ABEL. — M u ou trois 1 
Le médecin qui a soigné M. Deron affirme 

qu il y a au moins cinquante coups. Il est 
certain ou a. la fois Auguste avec soh bâ
ton «t Abel avec le sabre, ont frappéj avec 
une énergie barbare. 

Le pauvre M. Deron se rappelle qu'il leur 
Cria : « Criminels, vous tuerez un homme 
pour dix francs ! » 

Les bandits ne s'enfuirent qu'après avoir 
laissé leur victime pour morte. Le plus pa
thétique de linterrogatoire des bandits est 
quand les deux frère9 maintenant ennemis, 
•'a*ûU3*n,t réciproquement, avec àpreté. 

Le repentir d'Abel 
ABEL— « Auguste, vous n'êtes qu'un pas 

grand chose. Voua devez dire comme moi 
« J'ai commis des crimes,, je m en « repen
tis », je suis un lâche et un criminel I Au 
lieu de ça vous voulez faire l'innocent et 
ire charger. Ça n'est pas bien ! » 

Cette déclaration fait sensation sur l'as
semblée. M .Lefrançois sourit.11 préside avec 
mansuétude parfaite les débats où ces tris
te? bandits essaient de prendre chacun belle 
attitude .Son attitude paterne encourage le 
verbiage curieux des accusés. 

C'est Auguste qui interpella son frère. Cahi 
> t Ahel, quoi 1 

AUGUSTE. — « Mon frère veut me faire 
plus criminel que Je ne suis. Cest lui qui a 
assommé ce pauvre M. Deron avec le sa
bre. Je reconnais être entré le premier dans 
la nhnmhre avec le trnurdin. Ça c'est certain. 

Mai* je n'ai nas frappé plusieurs fois. Non, 
faf peut-être donné un coup. C'est probable. 
O i t sans doute certain... 

Toutefoia Abel Pollet est plus assassin crue 
mol. (Se tournant vers son frère). Vous n'ê
tes qu'une brute ! 

Je sal* bien que vous voulei vous « re-

Ce sont là menus plaisirs pour ces maîtres 
en brigandage. Les deux compagnons Ahel 
et Vromant font un duo heureux. 

Abel, l'homme presto et habile, opère dans 
l'intérieur des maisons fouille les meubles, 
trouve les cachettes. 

Vromant, aux yeux perçants, un « cos
taud », bien doté de larges mains a'étran-
gleur. reste à la porte, embusqué sous une 
tombée de feuillages. Ses vaste* oreilles ra
massent le hruit de la plaine flamande, et il 
détaille dans ios aboiements des chiens de 
garde, des bestiaux remuant dans les éta-
bles. des earillnns tintant au Tbln. le bruit, 
le frémissement quf trahit on danger. Alors 
s? 3 mains énormes se erijipent sur le gour
din, il sent le bois craquer comme un cou 
humain, et dans ces instants de nocturne 
veille surexcitante, la brute, douée pour la 
guerre sauvage, pour la chasse primitive, 
sent en lui la peur du danfler, la crnmte de 
la surprise lui brûler le ccenr comme un fer. 
Les bons sentiments s'éteignent sous l'hy
pertrophie de la crainte et peu à peu le con
trebandier devient un crimlneL 

Je passe les petites discussions très quel
conque* qui évoquent les vols de Morbecque 
chez M. Huyghe, commis à deux reprises par 
des nuits d'orage. Cest souvent quand l'ou
ragan fait rage sur la campagne que les deux 
bandits se glissent dans les demeures. La 
rumeur du vent, le glapissement de la pluie 
empêchèrent les habitants d'entendre le bruit 
des effractions. C'est en partie ce qui expli
que le succès des opérations d'Abel et Vro
mant. 

Les Visions de la Sorcière 
Le 26 avril 1905, Abel et Vromant s'en vin

rent voler chez Mlle Vandenbrouck, coutu
rière à Wallon-Cappel. Le vol en lui-même 
n a rien de curieux mais un incident amu
sant »'v greffe. 

La demoiselle Vandenbrouck à qui on 
avait volé 25 francs, inquiète de savoir quels 
étaient ses voleurs aurait été trouver la 
vieille Piquet, la sorcière d'Hazebrouck, te
nue par la bande au courant de ses agis
sements. 

La sorcière kii aurait dit : « On vous a 
^vBpr „ do mol narre mie v " u 9 . n , a ^ _£« ! volé 25 francs, et je sais que les .voleur* ha-
p T f n W a c e n * * L*n" W * W » t » • ^ r " , meni HaMbrouclc » Elle tourna son marc 
Tonhi ai'Tm condamne dos ' " ^ ' ^ L , . ™ ^ , k de catt, consulta le* t*rot8l mai» elle nen 
81 on vous avait lal»«* f*ir*- U T «""*» »»»» 

put dira davantage. Les noms des voleu-s 
ne voulurent pas »ortir du e*tfé, 

T°***jl"inene. tonte tremblant* et ridé, 
R < ?i f 1 2SÎL V ? : i d e a , ' r? u c k 1* * t e n t dépose-. 
Elle regarde la sorcière qui 14 hant lai lame 
sous aon front dur des regard* ardent* Mie 
Vandeni)rouck chancelle un Instant. Blie s'<-
croule «ur la chaise. 

Ella dépose qu'elle ne connaît paa'ia sco-
cière, qu elle ne s'est jamais fait tirer le» 
cartes. Ne serait-ce pas la peur qu'un sur
soit jeté sur sa terre, eur sa maison, que les 
sians tombent malade» par suit* daa maie* 
ces de la sorcière ? 

La femme Piquet Deram s'était acquis 
une réputation considérable dans le moud* 
des cultivateurs flamands. De 1res loin, a 
la ronde, les paysans arrivaient en carriole 
quand une vache était malade, quand une 
guigne persistait sur la moisson. Dans son 
antre d'Hazetoroupk elle accueillait les cré
dules, au milieu d'un uapharnaum savam
ment ménagé pour impressionner les visi
teurs. Un chat noir trottait sur la taWe et 
servait à rendre des oracles. 

Le véritable rapport du » Cabinet de divi
nation » était surtout en ce que la sorcier* 
faisait adroitement raconter à ses consul
tants où se trouvaient leurs cachettes d'ar
gent. Elle put ainsi donner aux bandits des 
renseignements précieux sur les fortunes 
campagnardes. 

Une histoire amusante a oe sujet est ré
vélée à l'examen du vol commis à Morbeoite 
en juin 1905 cfiez M. Macke, cultivateur 
Abel Pollet et Vromant étaient venus enle 
ver chez lui des aliments de toutes sovtes, 
entr'autres une grande quantité de beurre. 

M. Macke, épais cultivateur, a ta dgure 
dorée par le soleil des champs, était titn des 
clients de la sorcière d'Hazcbrouck. Aussitôt 
le vol commis chez lui, il s'en vint 'trouver 
sa bonne sorcière pour lui conter le. fait et 
demander où étaient ses voleurs. 

11 ne savait pas s'adresser a. si esrellenle 
enseigne. La sorcière était fort au courant 
de la chose : on le verra. 

Elle consulta les cartes, fit le gj-and jeu 
pour quarante sous que péniblement le déjà, 
volé tira de sou boursicot et a;in/mt,u a M. 
Macke que « les voleuis n'étaient pas loin. 
et que quant au beurre volé il s* trouvait a 
quatre lieuos d llazebrouck, da/is la direc
tion de Merville ! » 

Le brave cultivateur s'en fut, espérant 
qu'il retrouverai! bientôt son lieuire si près 
de riiez lui. Il ne savait pas q; '.,. tout le pro
duit de son vol était ce |oar-fa matna de sa 
visite dans la cave de la sorciè re : Sou !>.ui !,• 
fut le lendemain vendu pouv t'.'» lianes. 

La sorcière révèle tout c:»a prav-pn-.it u 
dardant ses r.'gards sur le cultivai 
nos.- Imr> rire ni s* t&ctoaf et C 
front, m passant en lace «'•• la» tes 
veux d d~a CEMIIOUV aniroitanls 
qui le. domina de tout.' '*i hauteur d 
f'crslilions et de la crédaâlM humaine... 

Un coi-p de fusil providentiel 
Tn Juin 1903 chei le maire de Lnvcr.tie 

I *.bel l tUet, Oayast .lit La-
par, Verl 
Mont* . am' Poilet avant été ju
gés an liti^i-iue. 

M. Dumont. maire de Laventie, explique 
qr.c les bandit I ivé fi 

• d t sivec s 'i rua 1,-mais 
le* voleur» avaiei t rr- la ' lïte. '.-••• i 
mag* que M. Dumdrit soit desce ..i-i trop 
tard et que a n fusil c'ait pu faire sne belle 
reuvre se délivrance '. Cm n'aurait pas eu i 
déplore- I ' .eurs par la suite. 

Ab-"l avec une pi 
détails, conte k vol. C'était r.nr un.- nuit 
d'orage, nue cela *•• f:t. Apr'':s avoir fail 
tranquillement l'inj-pectior du rex-de-chaus-
pée tes cinq ban r î t s furent troublés dans 
leur attaque du ooffro-fort par l'éveil de la 
servante qui alluma une Innipe a l'6t«ge eu-
périeur. 

L'orace gronda tout à coup fortement et 
protégea là fuite des bandits. C'est encore 
an so;r d'orage que fut rommiï le vol de la 
nuit du 9 au 10 mai IW5 par Abel Auguste 
et Vromant, cl»ez M. Huyghe, cultivateur à 
Morbrc-;ne. 

Abel, inquiet de la fidélité 
de sa femme 

Le maire de Vieux-Beruin vient déposer à 
la barre à propos du vol commis dans sa 
mairie, la nuit du 15 au 16 mai, par Abel 
Pollet et un belge resté inconnu. 

Après avoir donné des détails sur l'affaire 
en elle-même très minime, le maire se trou
ve interpellé nar Abel. 

« Dîtes-moi' un pvu monsieur le maire, je 
voudrais bien savoir comment ma femme 
s'est conduite pendant les quatre ans que 
j'ai été en prison ? Vous allez bien me dire 
ça '• 

Le maire affirme qcç la femme Pollet s'est 
bien conduite, qu'elle a fait tous ses efforts 
pour bien élever ses enfants. 

Abel dit : « Je vous remercie bien. J'aime 
autant ça ! » , 
La Flamande dans ses gestes 

clame l'honnêteté 
Un témoin capital, dans une affaire de 

vol, c'est la volée, vien'. prendre place à la 
barre des témoins. C'est Mme Vanhove, mé
nagère à Eecke, chez qui Abel et un incon
nu volèrent le 17 mai 1905, une somme d'en
viron neuf cents francs. 

La dame Vanhove est une brave petite 
vieille, endimanc'iée •' 3 sa robe de jaco-
nas,chapeautée d'un drôle die petit tas de gé
raniums, de gerbes de jais et de rubans 
verts, comme on en voit sur les marchés 
flamands, aux beaux jours. Elle ne parle 
que le flamand, cette bonne petite vieille qui 
est tellement émue q-e le gendarme interprè 
te prune a toutes les peines du monde de 
lui faire cesser le long discours qu'elle a 
commencé pour qu'elle dise simplement :«Je 
le jure I » 

Et maintenant elle peut parler. Elle s'en 
donne a cœur joie. Son honnêteté profonde 
lui donne en face des bandi'.j des moues 
d'horreur, des gestes de Tépulsion. EUo dévi
de longuementl^cheveau embrouillé de ses 
paroles. Elle invective les bandits qui lui 
ont enlevé ses économies patiemment entas
sées, elle suffoque la pauvre femme et tout 
à coup dans une conclusion violente de sa 
longue histoire navrante et indignée la voi
ci qui met les bras en croix, mains allon
gées, et jette un dernier mot d'insulte aux 
indignes voleurs, coro/me un hoquet d'ago
nie. 

Réellement elle ofîre l'aspect d'une cruci
fiée, ainsi. Elle est au supplice de la vision 
des misères revenues à son foyer, sur la 
pierre descellée par les bandits pour pren
dre le malheureux « magot •> comme dit 
Ahel. 

Son corps amaigri, exténué par toute une 
vie de lab&ur a là une pose d'extatique dou-
f n r d'offrande éperdue à la Fatalité.d'ahan-
don hors de tout espoir aux génies de la Hai
ne et des Larmes. 

C'est près de dix secondée que la femme 
ruinée garde cette attitude grandiosement 
angoissante, où son ame primitive, en se 
souvenant du geste large des calvaires plan
tés aux coins maudits des rou%es, voulut re
trouver toute l'expression physique de son 
malheur et de sa strppllcatton & la Justice. 

Le christ qui trahit 
Si on apprit que la bande avait commis 

un vol à Merville, hameau de l'Arrewage 
S'^1 £ . u n C"*5""4* ^n'on le doit. Je viens 
déjà d évoquer le geste des cruoifia», mais 

y n» faut pas s'étonner d* trouver mêlées à 
eette dramatique affaire, cas évocations 
mystique» si tré<rr*aote». 

Des images pieuses hantaient tous les lo
gis des bandits. La sorcière Piquet déroule 
parfois ssn chapelet. - N'oublions pas non 
plos- que noue avons affaire a des familles 
du plein cœur des Flandre*, de ces campa-

fnes on la rumière mteèteetuelle eut tant 
e peine à pénétrer. 
Un ehrist avait été volé dans la demeure 

mervilloise. Dans la clarté d'un rayon de 
hme, urne Vfcche d'or avait briMé. La femme 
d'Abel Poftet avait eu un geste de convoi
tise et le crucifix avait été emporté. 

Rentré/s au logis, les bandits s'étaient 
aperçus, que ce qu'ils avaient pris pour de 
l'or était du zinc cuivré. Comme ça n'était 
plus des lors qu'un ornement de piété, la 
femn&e Pollet « i fit cadeau à la femme Le-
cleron. 

C>6st chez elle, en belle place, qu'on le re
trouva, et ainsi on fut mis sur la trace des 
auisurs du vol de Merville. Le Christ a trahi 
les siens. 

Successivement passent le* vingt-cinq té
moins qui viennent raconter les détails des 
vols suivants : vols chez les époux Lefebvre, 
à Steenhecque (28 avril 1905) ; chez M. Vas-
seur, cultivateur à Roeseghem (5 mai 1905) ; 
chez M. Fiévet, bouJaJiger ti Neuf-Berquln 
(8 mai 1905) ; chez M. Inglart, cultivateur 
à Vieux-B*-rquiji (9 mai imô) • chez Mme 
Flament, journalière à Rail!enl (27 mai 1905) 

Abel Pollet, pour ces vols, se trouvait avec 
ce mystérieux Relge dont il a dit ignorer le 
nom et connaître à peine. On ne l'a jamais 
retrouvé. 

t e doyen des témoins 
Voilà le témoin Rackelbnum, le doyen des 

témoins, pour sûr. Il a 90 ans. Hier, on lui 
avait dit qu'il pouvait partir après avoir fait 
sa déposition au sujet d'un premier vol dont 
il a été victime, mais il a désiré rester pour 
parler encore au • bon juge, afin qu'il n'ait 
pas peur de punir ces vauriens d'assas
sins I » 

VrW une première fois par Abel Pollet en 
1SSW, dans sa maison de Cnlnnne-sur-la-Lys, 
il l'a encore été le lf! juin 1905. 

J'ai dit hi^r comment ce loquace nonagé
naire se plaignit de ce que les bandits lui 
avaient manc* son « h''au gftteaa ». Il n'eut 
DOS de chance. SiT ans anrès, les voleurs 

encore le lnï«rlr Gs dévorer une belle 
tarte aux fruits, dorée et croustillante. 

Des larmes .n couWit au pauvre vieux 
-< cultivatour (jul n" cultive plus » — comme 
il dit — et :1 ^"apitoie "nrnre sur 1" sort de 
feu son Jambon, mii p-'s-n dans l'estomac 
toujours af "• I Pollet... 

On a bi-ri du mal d* l:i fairi n • '" , _ 'a 
barre. 

A la fin de l'audience d'aujourd'hui, on a 
\':q!iantr>-tmis affaires, sur Qeal d;v-
f* d leensf.tion. P"ut-ètre demain 

aborde-ra-t-on 1" crime de LoooQ, a l'nud re d* Fe*] 

pédition < 
motvntcm 

dra on peu d'à-
. qui, par l'ex-

»s forfaits, sont un peu 

trfttsrli se d-essine. Tout à 
'. iMnre, ee fit un mot tVà-nropo* d'un Ions-
tic dans le p • c. On réotamaH h cor et a 

.--:ne. _ Où est M. Le-
' Qui a vu M 

Un* v>'ix dans le fond clama : • 11 est en 
fuite ! • 

ALEX WILL. 

A-LA CHAMBRE 

i^gîernenlation duTravail 
Important discours de M. Millerand. — Les 

amendements à l'article 1er du projet 
de loi-

Pars. iS j-uin. — La séance dd matin est 
ouverte à neuf heure?. La Chambre commen
ce la discussion de la proposition de loi re
lative à la durée du travail dans les établis
sements industriels. 

Après quelques mots de M. Dior qui se 
plaint de la tendance ues inspecteurs du tra
vail à se transformer ta commissaires de po
lice. MII.LERAXD. président de la Commis
sion du Travail, précise l'origine et l'objet de 
la proposition. 

DI3C0URS.DE MILLERAND 
af. Dior vi?nt d'apporter à la tribune des 

critiques susc.îées t'.epuis quelque temps par 
le projet de loi actuellement soumis à la 
Chambre. Je voudrais dissiper en quelques 
mots les craintes qui i nt pu surgir dans l'es
prit d'un certain nombre de nos collègues et 
montrer très brièvement que le projet de loi 
actuel n'innove en rien et a simplement pour 
but d'assurer le' respect des dispositions lé
gales actuellement existantes. (Très bien ! 
très bien I) 

M. Dior disait que linspecteur du travail 
ne doit pas être une sotte d'épouvantail pour 
l'industriel chez lequel il se présente, et 
qu'il est à désirer qu'il soit son collabora
teur. Les inspecteurs du travaU ne deman
dent pas mieux que de jouer ce rôle, mais 
ils n'oublient pas qu'ils en ont un autre qui 
est de sassurer que les lois du travail sont 
appliquées. (Très bien t très bien '.) 

Et c'est parce que l'application de ces 
lois a remeontré dans la jurisprudence un 
obstacle infranchissable que dès 1904 le 
gouvernement a été amené à déposer le pro
jet de loi qui vous est actuellement soumis. 

Voici dans quelles circonstances : La loi de 
1848 a pour la première fois réglé la durée 
du travail, mais n'a pris aucune disposition 
de nature à en assurer le respect. 

La loi de iSç>2 a été plus ptévovante. 
L'article II, paragraphe 2 a disposé que 

les industriels devaient afficher l'horaire 
suivi dans leurs usines et qu'un duplicata de 
cet horaire serait envoyé à l'inspecteur du 
travail. Mais, lorsqu'on tooo la Cour de Cas
sation a été saisie de la question de savoir 
si l'emploi d'un enfant en dehors des heures 
indiquées à l'horaire constituait «ne contra
vention, elle a répondu non. malgré les 
conclusions du regretté procureur général 
Manau. 

Le 6 mai 1004, la Cour de cassation a 
confirmé cette jurisprudence dans un célè
bre arrêt qui a été l'occasion du dépôt du 
projet de loi. c Attendu, dit cet arrêt, que le 
fait d'employer des ouvrières ou enfants 
après l'heure fixée our la clôture du tra
vail n'est pas défendu et puni pat la loi, 
lorsqu'il n'est pas cJtabli que In durée du tra
vail, telle qu'elle est autorisée, ait été dé
passée, t • 

Voilà ia jurisprudsnee, et un commenta
teur d"u « Dallo* » pouvait écrire « qu'il suf
firait dès lors à un industriel de placer une 
affiche quelconque dans ses ateliers pour 
échapper à tonte contravention ». Autrement 
dit, le contrôle que la 'ci de i8gn avait voulu 
instituer disparaît .'-omplètement. 

Mais alors comment pourra-t-on établir 
que la réglementation de la dur** du travail 
est respectée, s'il n'y a pas moyen de con
trôler les horaires ? On reproche au projet 
de loi de constituer une vexation nouvelle et 
inntiie. 

S'il en était ainsi, je ne le défendrais pas, 
car je suis convaincu qu'il faut épargner i 
l'industrie toute vexation sans nécessité ab
solue. Mais je suis an centraire persuadé que 
sans les dispositions que nous proposons il 
n'y a pins de réglementation de la durée du 
travail possible. (.Très bien I très bien il a 
gauche). 

Si vous n* voalei pas que chaque indus
triel soit oblige d'ailicher un horaire exact 
et d'y confonner le travail de ses ouvriers, 
comment, s'il »• ua plaît, pourrez-vous faire 
respecter des loi» sur la réglementation de la 
durée du travail possible. (Très bien 1 très 
durée du travail l II n'y aurait qu'un autre 
moyen, et c'est celui-là qui constituerait la 
pire révolution des choses établies : ce se
rait de faire une enquête près des ouvrier». 
Mais à quelles difficultés pratiques ne se 
heiwterait-om pas ? Et alors comment allez-
vous ass-uraf le respect des lois que voua 
avez votées antérieurement ? 

J'entends bien que certains de nos adver
saires se consoleraient aisément que les lois 
qui résriemenient le iravail restassent lettre 
morte, parce que, suivant eux, elles sont 
mauvaises. Mais si vous pensez que les lois 
de 1848. de 1802, de '000, sont néfastes pour 
l'iadiistne il feu* en demander l'abrogation, 
la demander directement, et non pas par ce 
moyen détestable qui consiste à faire que les 
lois n'aient pas d'effet. 

II n'y a pas de politique plus dangereuse 
que celle des illusions qui fait croire aux 
ouvriers qu'on leur r.pporte un bien-être ins
crit dans la loi et non réalisé dans les faits : 
cette politique conduit à la déception, et de 
la déception à la \iolence il n'y a qu'un pas 
que nous ne voulions r ̂ s franchir. (Vifs ap-
piaudissemejits à g-aiuche et à l'extrême gau
che). 

M. THIERRY demande au ministre de ré
duire au minimum les règlements d'adminis-
ta-ation publique déterninant les moyens de 
contrôle pour les mines et carrières. 

VIVIANT répond à M. Thierry au sujet des 
critiques contre la loi du repos hebdomadai
re qui fut sérieusement discutée. 

La loi s»ur le repos hebdomadaire fut appli
quée avec fermeté et 'act. Chaque jour, je 
«oiïstate que les difficultés diminuent, elle a 
pu froisser certains intérêts, mais je me suis 
toujours effo-cé de rapprocher les uns et les 
autres. 

Le ministre parlant du projet en discussion 
montre q-ue les dispositions nouvelles de
mandées sont nécessaires pour permettre à 
l'inspecteur du travail de constater que l'ho
raire a été déoassé, qu'on travaille à six heu
res un quart alors que l'horaire porte six heu
res comme heure de fin 

M. BEALREGARD conteste l'utilité de la loi. 
La discussion g/néfale 
La Chambre aborde l'ar 

çu : 
Dans les établissements industriels soumis 

à la réglementation de la durée du travail 
par le décret-kr du 9 septembre 1848. et la 
loi du '2 novembre 1000, les chefs d'entrepri
se, directeurs, gérants ou préposés doivent 
affirher un horaire trônerai, fixant d'une ma
nière uniforme les heures extrêmes auxquel
les commence et finit ie travail ainsi que les 
heures et la durée du repos. 

M. CfTAMBON demande la suppression du 
mot ia lassrieL 

La Chambre décide qu'il ne figairera pas 
dans le texte de ia lo1'. 

M. Emmanuel BROT'SSE demande un ho
raire STt/ca! nr>-:r chaque cnr^R-orie. 

MII.t.KRAXD combat l'am'n-Vm-m Br vis
se, qui. dit-il. ouvre 'a porte aux fraudes. 

1.'industriel pourrait tourner la loi en mul
tipliant ses catégories d ouvriers. 

M. Rastoa MEUNIER appuis l'amende-
Bteai n-, -j^ç. j-.jj c s . adopté par 31S voix con
tre 1*6. 

| Après ave - s- à farda* du îour 
de '.a loi sa-r le r»pos kth&amamimxm aptes la 
lai sur la réçriementati-m du travail, la Chan* 
bre renvoie .'a discussion à jeudi. 

L ' I M P O T 
SUR LE 

JrlJfca. V -tï. 3>J X J 
I'.a-is, 13 juin. — L<i sciu*^ est ouverte 4 

2 heaTcs *j sous lut pra**uk*a>8* uu .\i. lic-iiri 

Un m ç s n d la discussion de l'impôt sur le 

A i article 3^, impôt sur les bénéfices des 
pru.essi<jii3 iiulustiieHes et ^«iiiineri-'ialcs, 
M. (jeui'fcos Liurr> dévssooas l'aint.'ii<ieii.ent 
suivant : « L impôt sur les Mntafies* dts 
professions industrielles et commerciales se
ra etaiili d'astre* le* signes extérieurs et con
formément aux lois de lSùO et suivantes, re
latives a la paU.ate. » 

M. AVNAHD, interrompant, appuie 1rs Qb-
ser. ations de M. Georges Beiry. (L'extrême 
ijauciie protesta 

M. Psôrge* liERRY répète que tout le com
merce proteste contre l'impôt sur le revenu. 
(Applaudissements a droite.) 

M. 13ETOULLE. — Cest vous qui êtes le 
fossoyeur du petit commerce. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) 

ML Georszes BBftHY. — Le petit commerce 
ne veut pas de votre impôt ; U ne veut pas 
que vous pénétriez chez lui pour examiner 
ses livres. 

M. Georges BERRY dit que le projet entraî
nera la violation du secret des affaires du 
commerçant en l'obligeant à donner le chif
fre de son inventaire et cest encore le petit 
que vous atteindrez, tout en prétendant le 
dégiever. 

Le commerçant préférera la patente avec 
ses imperfections à votre impôt sur le re
venu, qui est vexaloire et inquisitorial. (Ap
plaudissements au centre et à droite.) 

M. RENOULT, rapporteur, combat l'a
mendement : il montre que l'impôt des pa
tentes est injuste : il rappelle que In Cham
bre, en votant l'article 1er du projet, a voté 
la suppression des patentes ; d'autre part, 
si l'amendement de M. Berry était adopté, 
il porterait une grave atteinte à l'ensemble 
du proiet. puisque l'impôt complémentaire 
n'atteindrait pas tous les revenns réels. 

M. AYNARD appnie très longuement les 
observations de M. Georges Berrv. 

L'amendement Berry repousse 
Mis aux voix, l'amendement de M. Berry 

est repoussé rar 365 voix contre 217. 
ON SIEGERA LE MATIN 

Le président de la commission demande 
que la Chambre siège le matin pour hâter 
le vote du projet d'impôt sur le revenu. 

M. AYNARD s'y oppose. 
La Chambre passe outre et décide de tenir 

des séances les mardis et vendredis matin à 
partir de la semaine prochaine. 

La séance est levée à 6 heures. 

vaux publics ; alla m'a chargé de voua lair* 
une déclaration. 

Klle a entendu les représentarils des com
pagnies d'Orléans et de l'Ouest, pour savoir 
la poi-tée des propositions faites. 

La minisire des travaux publics, convo
qué ensuite, a reflété ce qu'il A dit à la tri
bune du Sénat, à savoir qu'il avait la convio» 
tion que les négociations ne pourraient pas 
aboutir. 

La commission a entendu de nouveau les 
représentants des compagnies et leur a de
mandé s'ils acceptaient le principe d'arbi-
ti âge pour la solution des difficultés. Ils l'on! 
accepté (Mouvement.) 

Le ministre a continué à dire que le gou
vernement se tenait à son projet de rachat. 

La commission persiste a espérer que la 
gouvernement acceptera la solution qui es* 
à déairnr. Klle présentera ses conclusions à 
la fin de la discussion générale. 

Discours de M. Barthou 
Je ne peux pas, dit-il, laisser passer sans 

les rectifier certaines déclarations de M. Pre-
vet. 

En ce qui concerne la Compagnie d'Orv 
léins. M. Prevet a dit qu eh 11)05 il ne res
tait plus à régler que des points de faible 
importance. Je suis surprts de cette déclara
tion 

J'oppose à M. Prevet la déclaration de M-
Rouvier, ministre des finances en 1905. Ap
prouvant les modifications des protocoles de 
J905 ; il a dit qu'ils modifiaient profondément 
l'économie des conventions primitives. 

Pourquoi la Compagnie d'Orléans a-t-ell« 
attendu si longtemps pour faire connaîtra 
lavis qu'elle produit aujourd'hui? 

Ses réponses étaient, non pas évasivesv 
mais négatives. Non seulement elle n'accep
tait pas le protocole, en ce qui concerne la 
partage du dividende iréservé ; mais elle 
t'envisageait à peine comme une hypothèse. 

IA Compagnie de l'Ouest n'a pas pu dire 
qu il n'existait presque plus de difficultés. 
Pourrpici n'a-t-elle pas répondu dans le délai 
de six mois ? (Applaudissements à l'extrême 
g.auche.J 

Te «aïs les difficultés et 1M périls de m* 
têrhe. Malgré I*1* affirmations inexactes, j'ai 
t^'lemenNle sentiment de ce devoir que j'Irai 
jusqu'au bout de mon devoir. 

DISCOURS DE M BOUDENOOT 
M. BOUDENOOT fait la critique «es e * 

ploitations monopolisée!» par l'Etat En ma
tière de chemins de ter, l'exploitation paB 
l'Etat prend, suivant l'esprit qui règne dans 

i les gouvernements, ou la forme dite fiscale, 
\ ou m forme dite sociale. Il passe en revus 

la situation ries chemins de fer à l'étranger-
M, Bondonoot critique le3 résultets obte

nus *u. le réseau de 1 Etat, puis s'efforce de 
jnstifiar la Compagnie de l'Ouest contra lesl 
reproches qui l"i ont été adressés. 

Il termine en déplorant qu'on place sur Vf 
terrain politique une question purement éco» 
nr.mHue 

f 1 'anee est levée à S heuPes. 
La pr-scha'ne séance est fisée à hmldï. 

LES AFFAIRES 
DUJVIAROC 

Mouley-Eaiid incarcère Baçfdali et m 
famille 

Tanger, 1S juin. — Bagdodi, son frère e t 
onze notables de sa tribu ont été emmenés 
captifs à MaraJtecn. 

Mouiey-Heiid a nommé grand-vizir Mak 
| dani (Jlaoui, qui était déjà ministre de J*f 
i guerre ; Ben-K.ebbouz, ancien giaïui-vizir* 
| est nommé ministre de la justice ; le frère 

de Glaoui, qui était gouverneur de Mara-
kecli. devient ministre de la guerre, tandis 

i que Ben-Daoud. devient gouverneur de Ma-
: rakeen. 

Mouley-IIafid a confisqué la maison de 
Driss-Bcna eti, caïd Machouan,ainsi quecella 

', de Tazi, ministre des linances d'Abd-el-Aziz-
Moulev-Hafid a épousé hier sa cousine» 

! fille de Klouier-rdmail. 
11 a fait détruire l'installation électrique et 

les automobiles de son frère, ainsi que les 
appareils photographioues, les costumes et 
les meubles de provenance européenne. 

Lee crieurs publics annoncent le rétaMs* 
J sèment des impôts sur les tabacs et des 
! droits d'entrée. Il n'y a eu aucune protesta

tion. 

LE RACHAT 
DE L'OUFST 

DEVANT LE SÉNAT 

M. Barthou déclare s'en tenir au projet dé
posé par le Gouvernement-

Parts, 18 juin. — Ba séance est ouverte ù 
? heures et demie. M. Antonin Dubost pro
nonce l'oraison funèbre de M. Demoie, sé
nateur, ancien ministre dans les cabinets 
Brisson et Freycinet. 

Le Sénat reprend ensuite la discussion sur 
le rachat de l'Ouest. 

M PREVET, rapporteur de la commis
sion des chemins de fer donne l'opinion de la 
commission sur les derniers documents ver
sés au débat par M. Barthou. 

Votre commission, dit M. Prevet, s'est réu
nie pour examiner les documents versés à 
la dernière séance par le ministre des tra-

Le Débat sur le Maroc 
Ce que feront les radicaux-aocialiatea) 

Paris, 18 juin. — On s'est préoccupé hier« 
au groupe radical-socialiste, de l'interpella* 
tion d aujourd'hui sur le Maroc 

M. Gervala a fait connaître les grandes 
lignes de l'interpellation qu il doit dévalop* 
per. Cette interpedation est, semble-t-il, plu» 
tôt favorable à la politique du gouvernement-

La communication de M. Gervais a donné 
lieu à un échange de vues auquel ont pria 
part MM. Steeg, Bouffandeau, Massé, Ma-
gniaudé, Gheusi et plusieurs de leurs colla» 
gués. 

Deux courants d'opinion, nettement oppo* 
ses, l'un favorable, l'autre hostile au gouver
nement, se sont fait jour dans le groupe, et 
il est à prévoir qu'un de ses membres intet*« 
viendra dans le débat pour critiquer la polw 
tique suivie dans les affaires du Maroc pan 
le ministre des affaires étrangères. Le pré
sident. M. Dubief montera peut-être ô te tri
bune, mais s'il prend part à la discussion, 
ce sera seulement en son newn personnel, et 
cela précisément en raison des divergences 
d'opinions qni se sont manifestées dans 1s 
groupe. M. Dubief préciserait à la tribune) 
ses regrets de voir que le gouvernement ne 
s'est pas tenu aux termes •de l'ordre du Voull 
voté le 23 janvier dernier, ordre 3u jbne 
dont il était l'un des signataires. 

Aucune résolution n'a été prfcv» quant S 
l'attitude qu'observeront an cwura du dÂwit 
les membres du groune. H avnft été question 
de déposer un nouvel ordre du ionr comme 
sanction des intenvllafi'Tns mais, anrés rTts-
cuesion, on a décidé', avant de prendre cette 
initiative, d'attendre les dAclarattons 3u gou
vernement. 

LES ORATEURS IM«rwTTS 
En dehors des interpellateurs, MM. G e f 

vais et Paul Desehanel, sont inscrits dan* 
l'ordre suivant pour intervenir dans le dé
bat : MM. Denis Cochin. Deoaste^nau, Du
bief, Antide Boyer, Delpierre, Delafosse et 
Etienne. 

On annonce, en outre, l'interventloo «fS 
MM Ribol, Jaurès et Lucien Hubert. 

Dans ces conditions on ne croit pas que la 
discussion puisse se terminer dans la séan
ce de demain. 

On retire l'instruction 
à M. Lepoittevm 

Paris, 18 jnin. — P a r décret do PrésMesiT 
de la Bépublique, rendu sur la proposition 
du Garde des Sceaux, M. ^atimnnfle. )n«s 
destruction au tribunal de te Seine, est 
chargé pour trois ans de l'Instruction «a 
remplacement de M. l.epoittev1n. 

L* remplacement de M. Lepoittevia est 
très commenté. 
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